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N° 95596-2024/1-ACTS/DAJI

Date du : 23 avril 2024

Rapport de présentation
_______________

OBJET : modification de l’arrêté modifié n° 1729-2019/ARR/DJA du 21 juin 2019 portant désignation des 
représentants de la présidente de l’assemblée de la province Sud et de représentants de la province Sud 
au sein des organismes extérieurs

PJ : un projet d'arrêté 

1. Association Initiative Nouvelle-Calédonie (art. 23)

Il s’agit de renouveler le mandat de M. Jean-Paul Cabanas, pour siéger au sein de l’assemblée générale 
de l’association en tant que représentant de la présidente. Son mandat en tant qu’administrateur sera acté en 
parallèle par délibération de l’assemblée, en séance publique le 20 juin prochain.

2. Agence pour la desserte aérienne de la Nouvelle-Calédonie (ADANC – art. 94-1)

M. Frédéric Glavieux a été désigné le 15 avril dernier pour siéger au conseil d’administration de 
l’ADANC. Cependant, en vue de simplifier les modalités de représentation à ce conseil d’administration, il est 
proposé de désigner le secrétaire général adjoint en charge de la transition écologique, M. Christophe Vergès.

Tel est l’objet du présent arrêté que j’ai l’honneur de soumettre à votre approbation.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE


